
 
(2 pages) 16-2645 

 Organisation de l’aviation civile internationale A39-WP/228 
LE/9 
9/8/16  NOTE DE TRAVAIL 

ASSEMBLÉE — 39e SESSION 
 

COMMISSION JURIDIQUE 
 
 
Point 45 : Programme des travaux de l’Organisation dans le domaine juridique 
 
 

PROPOSITION D’UN SÉMINAIRE JURIDIQUE DANS LA RÉGION ASIE-PACIFIQUE 
 

(Note présentée par la République de Corée) 
 

RÉSUMÉ ANALYTIQUE 

La présente note contient une proposition de la République de Corée (RDC) de tenir en 2018, soit à 
Séoul, soit dans une autre ville importante de la RDC, un séminaire juridique régional co-organisé avec 
la Direction des affaires juridiques et des relations extérieures (LEB) de l’OACI.  

Suite à donner : L’Assemblée est invitée : 
a) à examiner le programme de l’organisation dans le domaine juridique ; 
b) à inclure dans celui-ci la présente proposition. 

Objectifs  
stratégiques : 

La présente note de travail se rapporte aux Stratégies d’exécution de soutien — 
services juridiques et relations extérieures.  

Incidences 
financières : 

Sans objet.  
 

Références : Doc 9626, Manuel de la réglementation du transport aérien international  
Doc 9587, Politique et éléments indicatifs sur la réglementation économique du 

transport aérien international 

1. INTRODUCTION 

1.1 Dans le contexte du paragraphe 3 — Programme des travaux du Comité juridique – de la 
note A39-WP/12 présentée au titre du Point 45, la République de Corée (RDC) souhaite poursuivre sa 
contribution au programme des travaux juridiques de l’OACI en tenant un séminaire juridique régional 
en 2018.  

1.2 Étant donné l’importance des séminaires juridiques régionaux pour former des 
fonctionnaires de l’aviation civile et des cadres de l’industrie de la région Asie-Pacifique et les informer 
de l’évolution du droit en aviation civile, la RDC propose de tenir en 2018 soit à Séoul, soit dans une 
autre ville importante de la RDC, un séminaire juridique régional co-organisé avec l’OACI sur le thème 
« Évolution du droit aérien et de la sécurité et de la sûreté de l’aviation ». 
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2. SÉMINAIRE JURIDIQUE RÉGIONAL PROPOSÉ EN 2018 

2.1 Les États accrédités auprès du bureau Asie-Pacifique de l’OACI seront invités à ce 
séminaire juridique régional. 

2.2 Le séminaire juridique régional qu’il est proposé de tenir abordera les sujets ci-après : 

a) Cadre juridique pour les mesures à prendre en commun afin de contrer les menaces 
visant l’aviation civile ; 

b) Questions juridiques intéressant la communauté aéronautique en Asie-Pacifique. 

2.3 Le programme détaillé et le budget dudit séminaire juridique régional de 2018 seront 
établis à travers des consultations entre des membres potentiels d’un comité organisateur comprenant 
des représentants de la Direction des affaires juridiques et des relations extérieures (LEB), des autorités 
gouvernementales de la RDC et des organisations concernées. 

3. COOPÉRATION EN AVIATION INTERNATIONALE 

3.1 La RDC a tenu un certain nombre de conférences et séminaires internationaux dans le 
domaine de l’aviation civile et entre autres, cinq conférences sur la coopération internationale dans le 
contexte du transport aérien entre 2004 et cette année, et quatre séminaires juridiques de l’OACI dans 
la région d’Asie-Pacifique, à savoir en 2006, 2009, 2012 et 2015. 

3.2 La RDC assumera la responsabilité qui incombe à un État membre qui accueille un 
séminaire juridique régional et fera tout ce qui est en son pouvoir pour que ce colloque soit réussi et porte 
ses fruits en permettant aux États membres participants d’échanger leurs vues sur des questions juridiques 
touchant à la fois la communauté aéronautique régionale et internationale. 

4. IMPACT FUTUR DU SÉMINAIRE JURIDIQUE PROPOSÉ EN ASIE-PACIFIQUE 

4.1 Le séminaire proposé devrait renforcer l’élaboration d’un cadre juridique de coopération 
aux fins de la sécurité et de la sûreté de l’aviation dans la région Asie-Pacifique. 

4.2 Le séminaire proposé contribuera au règlement des difficultés qui se posent sur le 
plan juridique entre les États membres de la région Asie-Pacifique. 

4.3 Le séminaire proposé sera également une excellente occasion de promouvoir les 
politiques législatives de l’OACI auprès des États de l’Asie-Pacifique. 
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